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Niveaux de langue, examens linguistiques  
et civique : mieux connaître les certifications pour 

mieux informer vos publics sur les nouvelles règles 

Professionnalisation des acteurs 

 Date : lundi 9 mars 2026 (complet)  
une 2ème session sera proposée le jeudi 12 mars 
si le nombre d'inscrits le permet  

  

 Durée et horaires 
 1 journée - 6 heures 30 
  09h00-12h30 / 13h30-16h30 

 Lieu 
 CRI Auvergne  
 6 rue du Clos notre Dame 
 63000 Clermont-Ferrand 

 

 Tél. : 04.73.90.48.16 
 contact@cri-auvergne.org 
 

 Groupe 
 14 personnes maximum 
 

Intervenant 
Serge Mevrel, animateur pédagogique 
au CRI Auvergne  

Objectifs 

• Les niveaux de langue du CECRL (Cadre Européen 
Commun de Référence pour les Langues) 

• Les différents types de certifications 
• Le Contrat d’Intégration Républicaine et les niveaux de 

langue exigés depuis janvier 2026 
• Les connaissances à maîtriser en matière de civisme 

et de citoyenneté, du fonctionnement de la France et 
de ses institutions 

• La manière de communiquer et d’aider les apprenants 
à comprendre les nouvelles règles et ce qu’elles impli-
quent 

Contenu 

Public visé  

Pour participer être adhérent.e (10€) 
Lien pour s’inscrire 

Modalités pédagogiques  

Exposé, projection d’un webinaire dédié à la théma-
tique, recherche collective. 

Bénévoles et professionnels mobilisés auprès des 
personnes de nationalité étrangère, jeunes ou 
adultes, en situation d’apprentissage du français. 

En janvier 2026, une mesure prévue par la « loi pour contrôler l'immigration, améliorer l'intégration » de 2024 est 
entrée en vigueur, qui modifie les niveaux de maîtrise de la langue française exigés lors de la sollicitation des 
différents titres de séjour sur le territoire par une personne de nationalité étrangère : séjour pluriannuel, carte de 
résident, naturalisation.  

La prise en compte de ces changements va demander un important travail d’adaptation aux professionnels et 
bénévoles, qui accompagnent le public exilé-migrant. 

Donner aux formateurs bénévoles et professionnels mobi-
lisés auprès des personnes de nationalité étrangère, 
jeunes ou adultes, en situation d’apprentissage du fran-
çais, les éléments de compréhension du cadre qui s’ap-
plique désormais en France pour l’obtention de divers 
titres de séjour correspondant à leurs situations.  

Se représenter les différents niveaux de maîtrise de la 
langue et de connaissance de l’organisation de notre pays 
qui sont exigés pour l’obtention de chaque titre de séjour. 

Se repérer dans l’environnement des tests de niveaux et 
des diplômes en langue française. 

N.B. Cette journée sera suivie d’une seconde, option-
nelle, consacrée le 21 avril à davantage entrer dans les 
différents types de certifications que peuvent passer les 
apprenants, afin de les connaître pour mieux aider à les 
préparer dans le cadre des accompagnements réalisés. 

https://www.cri-auvergne.org/wp-content/uploads/2020/01/fiche-adhesion-.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScre2oLf4QXRnuFGi7YKMoULHGVNzLH1oZLmNLVN_CFXPB_sw/viewform?usp=preview

